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Appui-conseil aux très petites entreprises du spectacle vivant
Six jours d’expertise entièrement financésD
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Informations détaillées  
sur le contenu de 
l’accompagnement
Contactez l’un des  
17 prestataires agréés  
sur tout le territoire :
bit.ly/ACSV2015

Informations  
sur les possibilités 
de financement
Contactez votre délégation 
régionale Afdas. Toutes  
nos coordonnées sur  
www.afdas.com/contacts 

Cette prestation est entièrement financée par l’État (DGEFP et DGCA), 
la CPNEF-SV, l’Afdas et Audiens, dans le cadre de l’accord d’engagement 
de développement de l’emploi et des compétences du spectacle vivant.



Six jours pour pérenniser  
et développer vos activités,  
avec l’appui d’un consultant 
spécialisé « spectacle vivant ».
Vous gérez une entreprise de production, diffusion,  
exploitation de lieux ou de prestations de services techniques  
du spectacle vivant, en activité depuis au moins trois ans ?  
Elle compte moins de 11 salariés (équivalent temps plein) ?

Les ministères en charge de l’emploi et de la culture,  
la CPNEF-SV, l’Afdas et Audiens vous proposent une prestation 
d’accompagnement sur mesure.
 

Six jours de prestation, 
répartis sur plusieurs mois, 
en accord avec votre 
agenda, alternant conseil 
individualisé et partages 
d’expériences avec d’autres 
entreprises.
• Une demie journée de bilan 
de positionnement ;
• Cinq jours d’accompagne-
ment individuel et collectif, 
répartis sur six mois ;
• Une demie journée 
de suivi de la prestation.

Trois axes d’intervention : 
• Organisation 
et management ;
• Ressources humaines ;
• Gestion économique 
et financière.

Trois supports opérationnels 
remis à l’entreprise : 
• Un diagnostic de la situation ;
•  Un plan de développement 
économique ;
•  Un plan d’action portant 
sur les ressources humaines.

Des bénéficiaires satisfaits.
Près de 100 entreprises ont 
déjà bénéficié de cet appui 
conseil. Une enquête 
d’évaluation a fait valoir un 
taux de satisfaction de 90 %. 
Les retours des entreprises 
ont été pris en compte pour 
améliorer la prestation.


